
Optimum Possible

** Mouillage 300 L/ha.                                     Dose maximale de glyphosate acide : 2200 g/ha/an
Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 5 m par rapport aux points d’eau.

CLINIC® SELECT, s’emploie de février à novembre, en période de végétation 
active, en dehors des périodes chaudes et en l’absence de gel, de rosée ou de 
menace de pluie (délai avant pluie de 1 heure).

au printemps, CLINIC® SELECT détruit annuelles et bisannuelles hivernales 
ainsi que la plupart des vivaces.

en été, il élimine les annuelles estivales (amarantes, chénopodes, digitaires, sétaires). Il 
est souhaitable d’intervenir lorsque l’ensemble de la végétation est levée.

en automne, en période de sève descendante, il est particulièrement actif sur 
vivaces (chiendents, liserons, chardons, rumex) ou pérennes (ronces, potentilles).

USAGES
Désherbage des zones cultivées et 
avant mise en culture : annuelles,
bisannuelles et vivaces.
A.M.M. N° 21.00.102

DOSES HOMOLOGUÉES
- Désherbage zones cultivées :
Annuelles : 3 L/ha,
Bisannuelles : 5 L/ha sauf Forêt 6 L/ha,
Vivaces : 6 L/ha sauf débroussaillage 
Forêt 7 L/ha. 
- Avant mise en culture 3 L/ha
Traitement par taches.

COMPOSITION
Glyphosate : 360 g/L équivalent acide 
(soit 480 g/L sel d’isopropylamine).

FORMULATION
Concentré soluble (SL).

CONDITIONNEMENT
Carton de 4 bidons de 5 L.

CLASSEMENT
Sans classement toxicologique.
N (R51/53) dangereux pour
l’environnement.

EFFICACITÉ :
ACTION SYSTÉMIQUE
Agit de la feuille aux racines.

TRÈS LARGE SPECTRE
Annuelles, bisannuelles et vivaces ;
Herbacées et ligneux ;
Graminées et dicotylédones.

SOLS PERMÉABLES

WOP - WATER OPTIMISED 
PROCESS
Process de fabrication innovant.

SOUPLESSE
Traitement possible de février à 
novembre, même en conditions 
estivales.
Délai avant pluie réduit : 1 heure

1/ PRÉPARER
Préparer la quantité de bouillie nécessaire en fonction de la surface à traiter.

® SELECT,

dans la cuve,

L’utilisation de ZONEBLEU, colorant temporaire et d’un adjuvant ; incorporés dans 
la cuve ; permettent de visualiser et d’améliorer l’application.

2/ TRAITER
Traiter uniquement sur les adventices présentes sans toucher les parties vertes des 
plantes à préserver (l’utilisation de lances munies d’un cache protecteur est recommandée).
Traiter à basse pression (2 ou 3 bars maximum) avec des buses à fente (jet plat).

3/ NETTOYER
Après traitement, rincer soigneusement la cuve en actionnant la 
pompe afin de nettoyer aussi tuyauteries et buses.

à la législation en vigueur, à l’écart de tout point d’eau et de 
cultures, si possible sur la zone déjà traitée.(ne jamais vidanger 
dans un caniveau, un égout ou sur une surface imperméable).
Si l’appareil est utilisé ultérieurement pour d’autres 
types de traitements (désherbage sélectif, insecticide, etc.), 
il est impératif de bien le nettoyer.
Porter des gants appropriés pendant les 
phases de mélange/chargement et 
application pour une application 
avec un pulvérisateur à dos ou 
une lance.
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USAGE
DOSES POUR 300 L DE BOUILLIE**

Adventices
Annuelles

Adventices
Bisannuelles

Adventices
Vivaces

Avant mise en culture 3 L - -
Zones cultivées 3 L 5 L 6 L

Forêt
Dégagement 3 L 6 L 6 L

Débroussaillage - - 7 L

COMMENT APPLIQUER ?

QUAND APPLIQUER ?

vivaces (ch
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VOTRE CONTACT

Pour cela, utiliser MEDIATOR® NET afin d’éliminer toutes traces de produit suscep-
tible de provoquer des effets non intentionnels lors de la prochaine utilisation du 
matériel.

Respecter les recommandations d’emploi 
indiquées sur l’étiquette et prendre les pré-
cautions usuelles d’emploi des produits phy-
tosanitaires.
PRECAUTIONS D’EMPLOI

les risques pour l’homme et l’environnement.

par temps calme surtout à proximité d’envi-
ronnements sensibles, gazons, plantations, 
cultures, points d’eau, végétations spontanées 
que l’on désire conserver.

-
tion, l’usage d’une part d’un adjuvant appro-
prié possédant la mention «limitation de la 
dérive» et d’autre part d’un colorant temporaire 
de type ZONEBLEU est recommandé.

ménager une bande de sécurité non traitée de 
20 cm.

les fossés en eau ou à proximité.

mares et cours d’eau.
® SELECT peut être associé à un herbi-

cide à action de prélevée de notre gamme. Nous 
consulter pour plus d’information.

Alterner ou associer des préparations à base 
de substances à modes d’action différents au 
cours d’une saison de traitements.
STOCKAGE 
Conserver hors de portée des enfants, à l’écart 
des aliments et boissons (y compris ceux pour animaux) 
et dans l’emballage d’origine, bien fermé, à l’abri 
du gel. Les locaux de stockage doivent être frais 
et ventilés.
EMBALLAGES VIDES

Réemploi interdit. Bien vider le 
bidon, le rincer 3 fois à l’eau 

dans la cuve de traitement. 
Éliminer les emballages vides via les collectes 
organisées par les distributeurs partenaires de la 
filière ADIVALOR ou un autre service de collecte 
spécifique. Se renseigner auprès de Nufarm 
pour connaître la société la plus proche de chez 
vous qui participe à cette collecte. Respecter la 
réglementation locale.

I M P O R T A N T
Respectez les usages, doses, conditions et précautions 
d’emploi mentionnés sur l’emballage qui ont été 
déterminés en fonction des caractéristiques du produit 
et des applications pour lesquelles il est préconisé. 
Conduisez sur ces bases les traitements en tenant compte, 
sous votre responsabilité, de tous les facteurs particuliers, 
tels que la nature du sol, les conditions météorologiques, 
les variétés végétales, la résistance des espèces... Le 
fabricant garantit la qualité de ses produits vendus dans 
leur emballage d’origine ainsi que leur conformité à 
l’autorisation de vente du Ministère de l’Agriculture.

Nufarm s.a.s 
28, boulevard Camélinat
BP 75 - 92233 GENNEVILLIERS CEDEX 
Tél. 01 40 85 50 23 
Fax 01 40 85 51 56

www.nufarm.fr

Sur simple demande, vous pouvez recevoir la 
Fiche de Données de Sécurité du produit, ou 
consultez notre site internet www.nufarm.fr

EFFICACITÉ
Process de fabrication innovant (WOP - Water Optimised Process), intégrant un 
traitement de l’eau afin d’augmenter la performance de la formulation (molécules 
de glyphosate non complexées aux ions CA²+ et Mg²+ donc immédiatement dis-
ponibles). CLINIC® SELECT possède un large spectre d’efficacité sur adventices 
annuelles, bisannuelles et vivaces, dicotylédones ou graminées.

Herbicide foliaire systémique à base de glyphosate, CLINIC® SELECT est unique-
ment absorbé par les parties vertes (feuillage et tiges vertes) et transporté jusqu’à 
l’extrémité des racines ou rhizomes.
Le glyphosate bloque la synthèse des acides aminés impliqués dans la croissance 
et la respiration, au niveau de tous les organes de réserve de la plante (feuilles, 
rhizomes, bulbes, etc.).
CLINIC® SELECT assure ainsi la destruction complète des organes aériens et sou-
terrains des adventices.
Les symptômes sont visibles rapidement notamment chez les graminées, au bout 
d’une semaine.
CLINIC® SELECT est sans action par le sol et n’a pas de persistance d’action.

SÉLECTIVITÉ
Par son mode d’action, CLINIC® SELECT peut être appliqué à l’aplomb des arbres 
et arbustes à condition d’éviter la projection d’embruns sur le feuillage, les bois 
verts ou les plaies non cicatrisées (utiliser un cache protecteur).
CLINIC® SELECT est donc adapté :

Plantations ou semis possibles 1 semaine après le traitement.

NOMS COMMUNS DOSES
GRAMINÉES ANNUELLES

3 L/haDigitaires Pâturin annuel Sétaires
Panic pied de coq Ray grass italien
VIVACES

8 L/ha

Chardons Laiteron des champs Potentille Rampante
Chiendent Pied de Poule Liserons Ronces
Chiendent Rampant Mauves Rumex
Chondrille à tête de jonc Pissenlit Sorgho d’Aleps
Epilobes Ray Grass anglais
DICOTYLÉDONES ANNUELLES ET BISANNUELLES

6 L/ha

Amarantes Gaillet Picris
Carotte Géraniums Plantains
Chénopodes Laiterons Renoncules
Coquelicot Laitue scarole Renouées
Crépis Lamier
Erigerons Mercuriale annuelle Véroniques
Erodium Morelle noire

RECOMMANDATIONS

MODE D’ACTION
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CLINIC® SELECT

Désherbant foliaire
Zones cultivées
Action systémique

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D'EMPLOI
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